
Compte-rendu de la réunion de l’ASC 
du vendredi 07 octobre 2022

17h30

Membres présents   :

Équipe enseignante :

Mme Bréant, Mme Depaye, Mme Farley, Mme Gastaud, Mme Gatto, M. Marinier, Mme 

Pavlicic

Parents Membres : 

Mme Bitschene, Mme Ceratto, Mme De vadder, Mme Ereac, Mme Garsi Mme Brizzi, 

Mme Marson, Mme Meignan, Mme Paques, Mme Pio,  Mme Viacava 

Mme Duport, Mme Conti , Mme Palagonia, Mme Slatni.

Membres excusés : Mme Noui, Mme Tisba, Mme Lecointe

Photographies de classe     :

Elles ont eu lieu le mardi 4 octobre selon le même principe que l’année dernière.

Cette année, c’était un nouveau photographe, ça s’est très bien passé. On a pu 

rassembler les fratries (même avec les frères et sœurs qui ne sont pas à l’école).

Comme l’année dernière, des identifiants et des codes individuels seront transmis aux 

parents pour une commande en ligne beaucoup plus simple. Attention aux délais de 

commande.

Festivités de l’année scolaire     :

- Spectacle de Noël   : A prévoir. 



- Goûter de Noël   : prévu le vendredi 16 décembre. Comme d’habitude, les 

décorations du préau seront assurées par les élèves dans leurs classes (et/ou 

sur le temps périscolaire) et les parents qui souhaitent participer. Elles seront 

installées 2 semaines avant les vacances (le 2 décembre). 

Le thème de de l’année sera « L’atelier du Père-Noël » Une action solidaire est 

envisageable comme une collecte de jouets par exemple.  

Un goûter sera offert aux enfants pendant le temps scolaire et un autre 

goûter avec les familles est prévu après l’école. 

Le principe des décorations est expliqué : les parents sont invités à participer 

(à la maison ou à l’école). Du matériel peut être donné, mais il est bien aussi de 

travailler avec des matériaux de récupération. Les enfants partiront avec des 

tickets de tombola pour gagner une galette des rois en janvier 2023.

 

- Tombola : « Gagne ta galette » 

Réception des règlements des tickets   : du 3 au 10  janvier 

Tirage au sort le jeudi 12 janvier avec affichage des résultats. Les bons de 

retrait seront donnés le vendredi 13 janvier.

- Soirée repas : vendredi 3 février. 80 personnes au maximum car ça a lieu 

dans la cantine. Les premiers inscrits seront les premiers servis. Une 

discussion est menée malgré tout pour trouver une solution afin de pouvoir 

augmenter les capacités d’accueil mais cela semble difficile. Quoiqu’il en soit, 

seule la famille proche est concernée (parents et enfants). Pasta party ? 

pizzas ? traiteur ? Crêpes ? A déterminer en fonction des différents devis...

- Carnaval   : vendredi 3 mars. Journée déguisée et goûter offert aux enfants

- Soirée Loto : vendredi 12 mai. Prévoir dès maintenant de trouver des lots 

(penser au formulaire Cerfa, faire des cartes de fidélité ex : Cultura)



- Kermesse   :  vendredi 30 juin, toujours sous forme d’Olympiades dans la 

journée et tirage au sort de la tombola enfants. 

Tirage au sort de la tombola après l’école et repas.

- Vernissages du projet «     une œuvre, un trimestre     »   : dates à définir. 

Ventes de gâteaux à envisager lors de ces événements.

- Journée de quelque chose   ? 

En mai dernier, nous avons célébré la journée de l’élégance. Il est possible 

d’organiser encore cette année une journée particulière sur une nouvelle 

thématique. La gentillesse par exemple ?

La séance est levée à 19h20


